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ACCORD RELATIF A L’EMPLOI DES SALARIES SAISONNIERS SUR LE 
SITE DE VECQUEMONT 

Parce que pour l’UNSA, quelle que soit la nature du contrat de travail, chaque salarié Roquette  
mérite d’être défendu, l’UNSA aura été force de proposition dans cette négociation. 

Propositions UNSA Proposition d’accord

Médaille du travail ARTICLE 1.4.1 – La médaille du travail : La 
Direction et les partenaires sociaux se sont 
entendus pour rendre les salariés saisonniers 
éligibles à la remise de la médaille du travail 
dans les mêmes conditions que les salariés de 
l’entreprise.

Prime de départ à la retraite ARTICLE 1. 3 – Attribution d’une prime 
exceptionnelle liée au départ à la retraite : La 
Direction et les Organisations Syndicales 
Représentatives se sont entendues pour 
accorder au salarié saisonnier qui fera valoir ses 
droits à la retraite, une prime exceptionnelle 
tenant compte de son ancienneté comme 
précisée ci-dessous :
après 10 années de saison ; 1,25 mois de salaire 
après 15 années de saison ; 1,5 mois de salaire 
après 20 années de saison ; 2 mois de salaire 
après 30 années de saison ; 2,5 mois de salaire 
après 35 années de saison ; 3 mois de salaire 
après 40 années de saison ; 3,5 mois de salaire 
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Parce que pour l’UNSA croit encore au pouvoir de la négociation, l’UNSA a obtenu des avancées 
non négligeables pour les salariés saisonniers de Vecquemont dans la proposition d’accord.

Propositions UNSA Proposition d’accord

NAO, épargne salariale, primes 
exceptionnelles …

A l’occasion de la rédaction du présent accord, 
la Direction et les partenaires sociaux 
souhaitent rappeler la nécessité d’intégrer 
systématiquement les salariés saisonniers dans 
les discussions portant sur les mesures 
exceptionnelles qui pourraient être prises par 
l’entreprise (dispositif d’épargne salariale, 
primes exceptionnelles…).

Mutuelle (demande conjointe avec les autres 
OS) - Sécurisation du dispositif par portage 
plus long par exemple.

En attente de la position de la Direction

L’UNSA Roquette, Syndicat représentatif à l’échelon 
France, est à la disposition de tous les salariés de tous 
les sites. Vous avez une question, vous avez besoin 
d’être accompagné, appelez nous.




